
Histoires d'eau



Les enjeux de l'eau potable au 21Ã¨me siÃ¨cle en Europe occidentale - ConfrontÃ©e Ã  de nouvelles contraintes,
notamment environnementales, et Ã  des difficultÃ©s financiÃ¨res, la gestion publique de l'eau a tendance, partout en
Europe, Ã  cÃ©der la place au secteur privÃ© et Ã  sa logique de rentabilitÃ© et de bÃ©nÃ©fices. Dans son ouvrage, Pierre Cornut
examine les facteurs qui confortent un risque rÃ©el de dualisation sociale : un accÃ¨s Ã  l'eau potable diffÃ©rent selon les
revenus. Luc Pire, dÃ©cembre 2003.
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Pierre CORNUTConfrontÃ©e Ã  de nouvelles contraintes, notamment environnementales, et Ã  des difficultÃ©s financiÃ¨res, la
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gestion publique de l'eau a tendance, partout en Europe, Ã  cÃ©der la place au secteur privÃ© et Ã  sa logique de rentabilitÃ© et
de bÃ©nÃ©fices. L'eau est-elle un bien Ã©conomique comme les autres ? Doit-on accepter la rÃ©alisation d'un profit sur la
vente d'une ressource nÃ©cessaire Ã  la vie et Ã  la santÃ© publique ? Dans son ouvrage, Pierre Cornut examine les facteurs
qui confortent un risque rÃ©el de dualisation sociale : un accÃ¨s Ã  l'eau potable diffÃ©rent selon les revenus.




Privatiser pour favoriser la libre concurrence ? 




extrait Chapitre 2





Nous voilÃ  face Ã  l'argument massue des partisans du nÃ©olibÃ©ralisme: les monopoles doivent Ãªtre supprimÃ©s car ils
induisent une distorsion des rÃ¨gles de concurrence entraÃ®nant l'augmentation des prix de vente aux consommateurs,
pour un service en outre de piÃ¨tre qualitÃ©. Lorsqu'il n'y a aucun incitant Ã  travailler mieux et moins cher, on travaille
donc, selon cette conception, moins bien et plus cher.


L'argument doit cependant Ãªtre fortement nuancÃ©. D'une part, le lien de cause Ã  effet est loin d'Ãªtre certain et d'autre
part, mÃªme si le lien Ã©tait en partie vÃ©rifiÃ©, il n'est pas Ã©vident qu'une privatisation, toute dynamisante qu'elle soit, profite
finalement Ã  l'ensemble de la collectivitÃ©.


En France par exemple, oÃ¹ prÃ¨s de 80 % de la population sont desservis en eau potable par des sociÃ©tÃ©s privÃ©es, en
majeure partie sous le rÃ©gime de la concession, le bilan est plus que mitigÃ©. L'Association des Maires de France et
l'association Service public 2000 rÃ©vÃ¨lent frÃ©quemment des cas de dÃ©sÃ©quilibre manifeste dans les relations entre le
privÃ© et le public. Ainsi ce rapport parlementaire qui montre une Ã©vidente corrÃ©lation, dans les 40 villes franÃ§aises de
plus de 10 000 habitants, entre le prix Ã©levÃ© de l'eau et la prÃ©sence de partenaires privÃ©s concessionnaires. Une Ã©tude
de l'Institut franÃ§ais de l'environnement (IFEN) de 1991, portant sur 5 000 communes, dÃ©montre que le prix de la
gestion dÃ©lÃ©guÃ©e au privÃ© est de 27 % supÃ©rieur au prix de la gestion en rÃ©gie pour l'eau potable et de 20 % pour
l'assainissement. Citons aussi ces nombreux cas douteux d'attribution de marchÃ©s oÃ¹ la marge bÃ©nÃ©ficiaire
officiellement mentionnÃ©e se rÃ©vÃ¨le nettement infÃ©rieure au profit rÃ©el du partenaire privÃ©, voire oÃ¹ le prix de vente de
l'eau n'est pas fixÃ© dans le contrat, ce qui le rend modifiable unilatÃ©ralement par la sociÃ©tÃ© privÃ©e. Les consommateurs
montent Ã©galement au crÃ©neau de plus en plus frÃ©quemment. Certains refusent, comme en Bretagne, de payer leur
facture tandis que d'autres dÃ©posent plainte devant les tribunaux ou organisent des manifestations baptisÃ©es
"aquarÃ©voltes". Tous dÃ©noncent la surfacturation, l'opacitÃ© des comptes, voire la pollution de l'eau fournie par les
sociÃ©tÃ©s privÃ©es.


Notons au passage que ces sociÃ©tÃ©s privÃ©es sont loin d'Ãªtre des PME. L'ensemble du marchÃ© franÃ§ais est
principalement concentrÃ© dans les mains de trois grands groupes: Vivendi (ex-GÃ©nÃ©rale des Eaux, desservant 39 % de
la population franÃ§aise), Suez (ex. Lyonnaise des Eaux, 21,5 % de la population) et Saur (Groupe Bouygues, 10,5 % de
la population). MÃªme si ces critiques se rÃ©pÃ¨tent et se gÃ©nÃ©ralisent, il est peu probable que les grands groupes
franÃ§ais en souffrent durablement, tant leur position internationale dominante dans le secteur leur confÃ¨re une
importance stratÃ©gique fondamentale pour les autoritÃ©s gouvernementales franÃ§aises. Symptomatique Ã  cet Ã©gard est
l'Ã©chec manifeste du projet de loi sur l'eau proposÃ© par la ministre de l'Environnement Dominique Voynet en 1998,
Ã©dulcorÃ© au fil des ans sous la pression des lobbies industriels. La loi devait notamment instaurer un Haut Conseil de
l'Eau dotÃ© de pouvoirs de police et d'investigation afin de surveiller le marchÃ© et notamment les contrats de concession
signÃ©s par les municipalitÃ©s. En dÃ©finitive, la derniÃ¨re mouture de la loi faisait perdre Ã  ce Haut Conseil son pouvoir de
police, le relÃ¨guent Ã  un simple rÃ´le d'information, et le projet de loi est dÃ©finitivement enterrÃ© lors de l'entrÃ©e en fonction
du gouvernement Raffarin en mai 2002.


Autre exemple flagrant de "dysfonctionnement" de la privatisation: au Royaume Uni, le gouvernement Thatcher revend
en 1989 les dix sociÃ©tÃ©s rÃ©gionales de distribution d'eau actives sur le territoire d'Angleterre et du Pays de Galles Ã  des
sociÃ©tÃ©s privÃ©es, en leur accordant des monopoles territoriaux absolus ainsi que certaines largesses (faible mise Ã  prix,
Ã©pongement des dettes par l'Ã‰tat, etc.). Depuis lors, les factures d'eau des consommateurs ont augmentÃ© de 36 % en
douze ans, tandis que les profits des sociÃ©tÃ©s ont augmentÃ© eux aussi en moyenne de 25 % par an, amenant le
gouvernement Blair Ã  imposer une taxe sur les bÃ©nÃ©fices excessifs qui a rapportÃ©, pour le seul secteur de l'eau, 2,7
milliards de livres sterling en 1998 et 1999. En parallÃ¨le, les pertes dues aux fuites dans les canalisations s'Ã©lÃ¨vent en
moyenne Ã  30 % de la production totale, tandis que les coupures d'eau sont devenues beaucoup plus frÃ©quentes
qu'auparavant pour ceux qui ne peuvent assumer leur facture. L'auteur - GÃ©ographe et Docteur en Sciences. Pierre
Cornut est maÃ®tre de

confÃ©rence et chargÃ© de recherche Ã  l'Institut de gestion de

l'environnement et d'amÃ©nagement du territoire (IGEAT) de l'UniversitÃ©

libre de Bruxelles. LaurÃ©at 2001 du nouveau Prix universitaire pour les

gÃ©nÃ©rations futures. Pierre Cornut a dÃ©fendu sa thÃ¨se Ã  l'UniversitÃ©

libre de Bruxelles avec la plus grande distinction, lors de l'annÃ©e
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acadÃ©mique 1999-2000.




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 14 January, 2026, 13:40


